
Paris, le 13 janvier 2012

Monsieur Manuel Valls
(Député de l'Essonne)

Assemblée nationale
Syndicat National 126, rue de l'Université
d e s A u t e u r s e t -TcnrvT D
des C o m p o s i t e u r s 75007 FatlS

Monsieur le député,

Le Syndicat national des auteurs et des compositeurs vous avait interrogé en tant que
candidat à la primaire socialiste et vous avez eu l'amabilité de nous répondre par votre courrier daté
du 5 décembre (réf. MV/lî. 12. 1778).

Vous avez souhaité rappeler dans ce courrier (sans doute tardif au regard de la date de
l'élection aux primaires) certaines des positions qui furent les vôtres durant cette campagne sur les
thèmes de la culture et sur votre souhait de favoriser l'accessibilité à l'éducation artistique et
culturelle. Nous avons bien noté votre vision de la primauté du vecteur Internet dans la diffusion
des œuvres et aussi que (selon vos propos) nous avions évolué d'une culture de la consommation
vers une culture de la contribution. Nous avons pris acte - sans en discuter pour l'instant - de ce
dernier constat de votre part ; mais les modèles économiques de subvention et de mécénat que vous
évoquez, ainsi que les solutions de microcrédit ou d'actionnariat citoyen que vous proposez, qui ne
sauraient correspondre à la rémunération des auteurs, nous laissent très perplexes sur l'économie
des secteurs culturels (livre, musique, audiovisuel, spectacle vivant, arts plastiques, etc.) que vous
envisagez.

Exerçant leur métier, les auteurs, nous semble-t-il, ne peuvent être considérés comme des
contributeurs. Professionnels en exercice, ils souhaitent vivre de leur métier en percevant la juste
rémunération à leur revenir au titre de la diffusion et de l'exploitation de leurs œuvres.

Nous avons lu votre réponse avec une grande attention, mais aussi une certaine déception,
car elle nous semble être en bonne partie hors sujet pour les dossiers concernant les auteurs ou les
compositeurs.

Vous nous informez que vous êtes maintenant investi dans la campagne de François
Hollande pour faire valoir les orientations culturelles que vous souhaitiez défendre. Nous
souhaitons donc vous adresser directement le questionnaire que nous avons préparé à l'intention des
candidats à l'élection présidentielle et espérons que sur des questions plus précises, il vous sera
possible d'apporter aux créateurs des réponses plus pertinentes et éclairantes sur certaines des
orientations des socialistes dans ce domaine. Car, de même que tous les professionnels, nous ne
souhaitons pas voir nos rémunérations (qui peuvent être assimilées à des salaires) se dégrader, ou
régresser vers un statut de « récompenses » pour contribution à la culture.

Nous sommes bien sûr à votre entière disposition pour, si vous le souhaitez, vous rencontrer
aux jour et heure de votre convenance et débattre avec vous de ces questions avec une délégation
d'auteurs et de compositeurs de différents secteurs de la création.

Croyez, Monsieur le député, à l'assurance de notre très haute considération.

La présidente

Simone Douek
PJ:
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